
La trousse à pharmacie idéale pour un chat 

Les médicaments (Pour guérir les petits maux) 

• un traitement antiparasitaire contre les puces et les tiques 

• un vermifuge (attention au poids du chat pour le dosage) 

• un médicament anti boules de poils 

• des médicaments contre les brûlures d’estomac 

• un anti diarrhéique  

• un médicament contre le mal des transports  

Les produits de soins (En cas de plaie superficielle ou de signes de fièvre) 

• un sérum physiologique pour nettoyer les petites blessures, yeux et oreilles 

• un désinfectant sans alcool (type Bétadine) 

• Tampons de chlorhexidine (désinfectant) 

• des compresses stériles 

• de la gaze et des bandages auto agrippant pour faire un pansement (Elastoplast) 

• des ciseaux à bout rond pour couper les poils du chat autour de la blessure  

• une pommade cicatrisante (CICATRYL®, HOMEOPLASMINE®,etc..) 

• un thermomètre électronique à embout souple (la température normale du chat se 

situe entre 38,5 et 39 °C) 

Les produits de confort et d’hygiène 

• une pince à tique 

• une pince à échardes 

• une brosse et un peigne à puces 

• un coupe-griffes et des ciseaux à bout rond  

• un shampooing vétérinaire 

• une lotion pour le nettoyage des yeux et des oreilles 

• une couverture de survie 

Note : 

*Les désinfectants pour humains sont le plus souvent adaptés à la nature cutanée des animaux 

domestiques : BETADINE dermique® (polyvidone iodée) à utiliser pure sur les plaies ou irritations 

superficielles, à utiliser diluée au ¼ pour des plaies profondes, BISEPTINE® (chlorexhidine), 

HEXOMEDINE®, DAKIN®…. 

* Il est très important de ne pas serrer un pansement (risque de garrot et d’œdème) 

* Les crèmes cicatrisantes sont indispensables pour tout ce qui est irritations épidermiques 

(allergies, plaies de démangeaisons, etc…), brûlures, érosions de coussinets… 

On en trouve de nombreuses en pharmacie et sans ordonnance : CICATRYL®, HOMEOPLASMINE®, 

BIAFINE®…. Leur nature grasse protège et apaise rapidement. 

* Pas de collyres dans les yeux de nos animaux sans consultation au préalable ! 

Et surtout le carnet de santé de l’animal. 

 


